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L’encampement des harkis1 rapatriés en France après la guerre d’Algérie constitue l’une des 

formes les plus récentes et massive d’internement post-colonial. Entre 1962 et 1975 (et parfois au-delà), 
l’hébergement et le reclassement des anciens combattants supplétifs ont reposé sur des pratiques 

administratives de surveillance et de « rééducation », fondées sur les savoirs d’anciens fonctionnaires 

coloniaux, dans des lieux de différente nature : camps, cités d’accueil, hameaux forestiers, cités urbaines, 
anciennes prisons.  

Aujourd’hui, quelque 50 000 personnes passées par ces lieux d’accueil (anciens harkis, leurs 

épouses et leurs descendants) sont concernées par une politique de réparation financière, tandis qu’une 

centaine de sites font l’objet d’efforts de patrimonialisation et de mise en mémoire. La loi de 
reconnaissance du 23 février 2022 a en effet reconnu l’« abandon » par la France de ses combattants 

indigènes menacés de représailles à la fin de la guerre d’indépendance. En outre, cette loi a établi que 

leurs familles rapatriées en France et maintenues dans les camps, y ont subi « des privations et [des] 
atteintes aux libertés individuelles qui ont été source d’exclusion, de souffrances et de traumatismes 

durables2 », ouvrant droit à une indemnisation.  

En interrogeant à la fois les dispositifs publics de réparation et de mise en mémoire des lieux 

d’internement des harkis et leur réception par les anciens habitants, cette communication contribuera à 
la sous-thématique « patrimoine, mémoire et débat public » du colloque. Elle s’appuie sur une thèse de 

science politique fondée sur une enquête auprès de l’administration chargée de mettre en œuvre la 

réparation pour les harkis (l’Office national des anciens combattants et des victimes de guerre) et 
d’enfants de harkis anciens habitants des camps. 

 
1 Le terme « harkis » désigne initialement les membres des harkas, unités de combat composées d’autochtones 

employés par l’armée française en Afrique du Nord dès le début du XXe siècle, généralement par contrats 

journaliers. Il recouvre également les autres catégories d’auxiliaires indigènes employés pendant la guerre 

d’Algérie – moghaznis, Groupes mobiles de protection rurale, Groupes d’autodéfense (GAD) et aassès (gardiens) 

— soit entre 100 000 et 150 000 supplétifs sur l’ensemble du conflit (Hautreux, 2014). Après la guerre, 

l’appellation a été élargie aux élites dites « francophiles » de l’administration coloniale (élus, fonctionnaires, aghas, 
bachagas), puis à l’ensemble des « Français musulmans » et leurs familles, rapatriés à partir de 1962 et ayant opté 

pour la nationalité française entre 1962 et 1973. Revendiqué, à partir des années 1990, par les associations 

représentatives (Moumen, 2013), le terme « harki » supplante progressivement l’appellation de « Français-

Musulman ». Il sert désormais à désigner autant qu’à faire exister le groupe social héritier de la mémoire de 

l’enrôlement des combattants supplétifs, du rapatriement, des camps et de la rupture qu’a opéré la guerre d’Algérie 

au sein de la population algérienne (Fabbiano, 2016). 
2 Loi n° 2022-229 du 23 février 2022 portant reconnaissance de la Nation envers les harkis et les autres personnes 

rapatriées d’Algérie anciennement de statut civil de droit local et réparation des préjudices subis par ceux-ci et 

leurs familles du fait de l’indignité de leurs conditions d’accueil et de vie dans certaines structures sur le territoire 

français. 
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Deux axes structureront l’exposé. Le premier analysera l’émergence, en 2022, d’une politique 

publique de reconnaissance centrée autour de la question de l’encampement (quand les politiques 
antérieures se structuraient autour de la reconnaissance du sacrifice guerrier des harkis). On montrera 

que, si la loi de réparation a reconnu le préjudice subi par les familles d’anciens supplétifs dans les 

camps, elle contribue aussi à minorer la dimension coloniale de l’histoire des harkis.  
Le second axe s’appuiera sur les récits d’anciens habitants des camps aujourd’hui bénéficiaires 

de la réparation, afin d’analyser la diversité des formes d’appropriation de cette politique. On montrera 

que ces appropriations, qui vont du rejet à l’adhésion, s’enracinent dans des expériences contrastées de 

l’encampement. Loin d’être uniformes, les vécus des camps sont en effet marqués par des différences 
générationnelles, spatiales (liées aux spécificités des différents sites d’hébergement) et sociales 

(diversité des trajectoires sociales ultérieures des anciens habitants). 
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